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DECISION  D2023 298

QBJET : Approbadon de la convendon de partenaj-iat entre la ville de Pandn, l'Etablissement Public

Territorial Est Ensemble, et la Caisse d'allocadons familiales de la Seine-Saint-Denis dans le ca-dre du permis
de louer

Le Président,

Vu laloi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territorialede la Républlque ;

Vu le Code général des CoUectivités Territoriales, et notamment son article L5219-5 déterminant les

compétences des établissements publics territoriaux et les conditions d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements pubUcs de coopérarion intercommunale à fiscalité propre
existants au 31 décembre2015 ;

Vu le décretn 201 5-1661 du 11 décembre2015 relatif àla métropoledu Grand Paris et fixant le périmètre
de létablissementpublic territorial dont le slègeest àRomainville ;

Vu l'arrêté n 2018-0827 du 11 avril 2018 ûxanE les statuts de l'Etablissement public territona.1 Est

Ensemble ;

Vu les compétences soumises à la défuudon d'un intcrêt métropolitain mais non rcconnucs comme telles

panrù lesquelles k compétence en madère de politique locale de l'habitat pour l'amélioradon du parc
immobilicr bâûd'intérêtmétropolitain, la réhabilitâtion et la résorption de l'habltat insalubre d'mtérêt

territorial ;

Vu la déUbérauonmodifiée a°2020_07_l6_04 du Conscn de temtoire ea date du 16 juillet 2020 (R.D. du

17 juillet 2020) portant délégadonau Présldentpour prendre des décisionsdans des domaines limitadvement

énumérésparmi lesquels k gestion des services publics —administration générale: «Conclure les

conventions n emportant aucune incidence ûnancière»;

Vu le Code de k Construction et de l'Habitarion, en particulier ses atdcles L.634-1 et smvants, L.635-1 et

suivants et R.634-1 et suivants, reladfs à Fautorisation préalable de mise cn locadon et à la déclaration de

mise en locadon ;

Vu la loi n 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'Accès au Logeinent et àun Urbanisme Rénovédite «ALUR»,

et en particulier lc chapltre 3 de son dtre II «Renforcer les ourils de lutte contre l'habitat indigne »,secrion

3 «Améliorerla lutte contre les marchands de sommeil et l'habitat indigne »,ardcles 92 et 93 ;

Vu la loi n 2018-1021 du 23 novembrc 2018 portant évoludon du logement, de l'aménagement et du

numcrique, dite loi ELAN, ct notamment son article 188 permettant àl'EPT compétenten matièred'habitat

de délégueràdes communes la. mise en  uvre et le suivi des disposiufs d'autousation préalable de mise en

location et de déclaratlonde mise en location ;

Vu le décretn 2016-1790 du 19 décembre2016 relattfaux régunesde déclararionet d'autorisatlon préalable
de mise en location ;
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Vu la délibérarionn CT2016-12-13-2 duConseilterritorialdu 13 décembre2016approuvant le Programme

Local de l'Habitat d'Est Ensemble ;

Vu la délibérarionn CT2019-01-22-1 du Consell territorial du 22 janvier 2019 délégantl'instaiirauon du

disposiûfdedéclaradonet d'autorisadon préalablede mise en location aux communes de Bagnolet, Bobigny,

Bondy, Les Lilas, Le Pré-Saint-Gervais, Montreuil, Noisy-le-Sec, Pantin et Romamville ;

Vu la délibérationn DEL2019041 8_29 du Conseil municipal dc Panûndu 18 avril 2019 approuvant la mise

en application du régime de déclaradonde mise en locadon sur l'ensemble des logements locarifs phvés des

quartiers des Quafare Chemms, des Sept Arpents, du Haut et du Petit Pandn ;

Considérant la politique volontariste et les nombreuses actions engagées pat Est Ensemble et la ville de

Pandn en matièrede lutte contre l'habitat indigne ;

Considérantle bilan réalisépar Est Ensemble en 2021 sur l'expérimentadondu perrms de louer faisant état

de la nécessitéde consolider le partenariat avec la Caisse d'allocarions familiales de la Seine-Saint-Derùspour
améliorer le suivi des nouvelles nùsesen location et identifiet les rrùses en location n'ayant pas fait l'objet

d'une déclaradon ;

DECIDE

Article ler : D approuver les termes de la convention de partenariat entre la viUe de Pantin,

FEtablissement public territorial Est Ensemble et la Caisse d'allocations familiales de la Seine-Saint-Denis

dans le cadre du permls de louer.

Article 2 : De signer la convendon susmentionnée.

Article 3 : Ampliation de la présente décision sera adressée à:
- Monsieur le Prcfct de la Seine-Saint-Denis;
- Monslcur lc Directeur Génétalde la Caisse d*allocadons fajntliales de la Seine-Saint-

Denis ;
- Monsieur le Maire de Pantin.

Le lent,

BESSAC

Le Présidentcertiûe,sous sa responsabilité, le caractèreexécutoirede la présentedécision et informe que cetle-ci peut faire 1 objet d un recours pour
excès de pouvoir devant le mbunal admiiùstraûfde 93100- MontreuU dans te déiaide deux fnois à compter de la notiGcation ou de ta publication
de l'acce.

Le tribunal admirùstratifpeut être saisi par I application informatique Télérecourscitoyens, accessible par le site internet \vww.telerecours.fr »
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